
Le Comité d'histoire des ministères chargés de la jeunesse et
des sports a le plaisir de vous convier

au

Séminaire

Le Brevet Sportif Populaire
de 1937 aux années 1970.

Une continuité en questions

Mardi 30 novembre 2004
14h30-17h30

Au ministère de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie

Associative



Séminaire Textes officiels et
documents relatifs au
Brevet Sportif Populaire

le Brevet Sportlf PopulaIre
de 1937aux années 1970.
Une condnulté en questions

Mardi 30 novembre 2004

Page 3 - « Décret instituant le Brevet Sportif Populaire», 10 mars 1937, in Sous-
Secrétariat d'Etat des Sports, Loisirs et Education Physique, Brevet Sportif Populaire, Paris,
1938, pp. 7-10

Page 2 - Léo Lagrange, Henri Sellier, « Rapport à Monsieur le Président de la République »,

9 mars 1937, in, Sous-Secrétariat d'Etat des Sports, Loisirs et Education Physique, Brevet
Sportif Populaire, Paris, 1938, pp. 7-10

Page 4 - « Règlement provisoire du Brevet Sportif National », Circulaire n° 6/SA du 10
février 1943, in Education générale et sports, n° 31, 25 février 1943

Page 5 - A: « Décret du 11 mars 1946 portant organisation du Brevet Sportif
Populaire 11, journalOfficiel, 13 mars 1946, p. 2119
Page 5 - B : {(Décret n" 62-1 7 du 8 janvier 1962 relatif au Brevet Sportif Populaire »,
journalOfficiel, 12 janvier 1962, p. 374
Page 5 - C: « Arrêté du 27 septembre 1966 portant réforme à l'organisation et au
règlement des épreuves du Brevet Sportif Populaire », in Brevet Sportif Populaire et Brevet
Sportif Européen - Partout par tous (règlement), 1970, p. 2
Page 5 - D: « Arrêté du 31 janvier 1978 portant réforme de l'organisation et du
règlement des épreuves du Brevet Sportif Populaire», journal Officiel, 7 mars 1978,
p. 1180

Page 6 - La présentation des réformes du Brevet Sportif Populaire par Marceau Crespin,
Note, 5 décembre 1966, Centre des Archives Contemporaines, 77 0581, article 13

Pages 7 et 8 - {(Du Brevet Sportif Populaire ... un certificat de bonne condition physique
pour tous », in jeunesse et Sports, (revue du ministère), n° 33, juillet-août 1968, Centre
des Archives Contemporaines, 770581, article 13

Textes rassemblés par Marianne Lassus et Christophe Meslin



MINISTÈRE
DE LA SANTÉ PUBLIque

Le 9 Mars 193ï

Sous-Secrétariat d'Etat
de l'Organisation des Loisirs

et des Sports

Rapport

à Monsieur le Président de la République

MONSIEUR LE PRÉSIDEN r,

La pratique des sports en France est malheureu-
sement dominée par l'organisation de compétitions
sévères auxquelles participent un petit nombre d'athlètes
soigneusement sélectionnés et préparés, dont les dé-
monstrations présentent surtout un agrément pour ceux
qui s'intéressent aux performances d'autrui.

Cette pratique a abouti à atténuer considérablement
dans notre pays l'effort sportif destiné à l'amélioration
physique de l'individu. Les professionnels ou les ama-
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teurs tendent à cet égard de plus en plus vers la spé-
cialisation qui permet d'obtenir dans un sport déterminé
les résultats les plus favorables.

Mais il est évident qu'une telle conception de l'effort
sportif est incompatible avec la notion de culture phy-
sique étendue et généralisée, telle qu'elle dominait le
sport antique.

Sans méconnaître le .grand intérêt des compétitions
sportives réservées à une élite, nous estimons indispen-
sable d'amener la masse des Françaises et des Français
à prendre souci de leur santé et de leur développement
physique en préparant puis en subissant des épreuves
dont les conditions, pour éloignées qu'elles soient des
records, sont suffisantes pour témoigner d'un bon état
physique.

C'est pourquoi, pour encourager chez les jeunes gens
et adultes des deux sexes la pratique de J'éducation phy-
sique et des sports, pour développer dans la jeunesse
française le goût de J'athlétisme complet, nous propo-
sons que soit créé un (1 Brevet Sportif Populaire ».

Les épreuves à subir pour obtenir le « Brevet Sportif
Populaire », (course, saut, lancement de poids, grimper
et natation), sont simples et bien codifiées; leur organi-
sation et leur contrôle son t faciles; leur exécution cor-
recte démontre un bon équilibre physique et des apti-
tudes à la pratique de tous les sports.

Le {( Brevet Sportif Populaire », divisé en plusieurs
échelons qui correspondent aux différents stades de
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l'enfance, de l'adolescence, de la jeunesse et de la Cf)
maturité, a pour objet de créer et d'entretenir chez
ceux qui désireront l'obtenir le goût des exercices essen-
tiels sans lesquels la spécialisation sportive prématurée
risque d'être dangereuse et l'équilibre physique éphé-
mère.

Les conditions de trava il moderne qui tendent à éli-
miner l'effort proprement physique au profit des gestes
automatiques, le développement continu des moyens de
transports mécaniques, la passivité croissante de la vie
quotidienne, l'augmentation des heures de loisirs, inem-
ployées ou mal employées, sont de nature, s'ils n'ont
pas de contre-partie active, à provoquer une nette dégé-
nérescence de l'être humain.

Sans prétendre apporter un remède complet à un
mal multiple, nous croyons donner à la jeunesse fran-
çaise par le « Brevet Sportif Populaire » un moyen de
conquérir et d'entretenir sans efforts excessifs ou pré-
maturés sa santé et sa vigueur.

. A l'heure où l'Etat Français consent d'importants et
utiles sacrifices pour compléter l'équipement sportif du
Pays, il serait dérisoire que la jeunesse française ne
fût point appelée à fréquenter assiduement les stades.
les piscines et les terrains de jeux.

En créant le « Brevet Sportif Populaire », c'est à un
effort national de rénovation physique que nous enten-
dons convier tous ceux qui ont la charge de la jeunesse
française et le souci de l'avenir de notre Pays.

Si vous approuvez Je principe de ce Brevet, je vous
serais reconnaissant de vouloir bien revêtir de votre
signature le projet de décret ci-joint qui le sanctionne.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage
de mon respectueux dévouement.

Le Sous-Secrétaire d'Etai
de l'organisation des Loisirs et des Sports:

Léa LAGRANGE.

Le Ministre de la Santé Publique,
de l'Education Physique,

des Loisirs et des Sports:
Henri SELLIER.

10



MINISTÈRE
DE LA SANTÉ PUBLIQUE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

sur le rapport du Ministre de la Santé publique
de l'Education Physique, des Loisirs et des Sports,

DÉCRÈTE:

ARTICLE PREMIER. - Il est institué un Brevet dit
« Brevet Sportif Populaire », qui comporte plusieurs
échelons correspondant à différents âges:

Brevet Masculin:

lor échelon: 12 à 14 ans
2' échelon: 15 à 17 ans

3' échelon: 18 à 34 ans
4' échelon: au-dessus de 34 ans

Brevet Féminin:

ln échelon: 12 à 14 ans

2' échelon: 15 à 17 ans

3' échelon: 18 à 34 ans

1'2

ART. 2. - Le Brevet Sportif Populaire comprend à
chacun de ses échelons des épreuves de course, saut,
lancer, grimper, natation, dont les caractéristiques seront
fixées par arrêtés ministériels ..

ART. 3. - L'obtention du Brevet Sportif Populaire
donnera droit au port d'un insigne spécial délivré par
l'Etat et dont le modèle sera arrêté par le Ministre de
la Santé Publique, de l'Education Physique, des Sports
et des Loisirs.

ART. 4. - Un arrêté ministériel déterminera les con-
ditions d'organisation des épreuves, les performances
minima à réaliser, les différents avantages qui seront
accordés aux titulaires du Brevet.

ART. 5. - Le Ministre de la Santé Publique, de l'Edu-
cation Physique, des Loisirs et des Sports est chargé
de l'application du présent décret.

Fait à Paris, le 10 Mars 1937.

Albert LEBRUN,
Par le Président de la République,

Le IHinistre de la Santé Publique,
de l'Education Physique,

des Loisirs et des Sports:
H. SELLIER .
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..--',..-"...Règlernerrt ~-provisoire-·1-·943·~'··''''-''''.--,'.,1:,. '.'I-du BREVET-SPORTIF- NATIONAL _
CirculaiNI G/S!. dll. i"'ftlVTi~ 1943 liste :ae -'cei·déJI~itté~··nt·f~un;ie aux pré- CON.T!l~LE.:~el)lt:Al/;·'-.;':j,

sidents de Comités :régio·naux.' .' ..
9; -·':Le~:i;lqilOrniK.s.:.N;;:sont remis' - ;'·16'--'-"1-a' ';'be' :ea: 'IlIli~e·.--d';'··C';;'trôl~

sl ;P0..,ib!e aux ·c3ndW~ts.·.iiti{ le lerrain médical "parti(, lnS'mné' l'ar"l"arrêté <Ill' 2'!
1; ,...,...Le .Brcy.,t ·spo.rtl! .1Ialiona) cDn~U-· où;' de' l"J'te -façon, adre~3é~. ~x con.et!- -novemëre- 1"942' {J•.-O.· ..du- ."zg·-noVwnbl"f

.tue le t~molgnage et la·sanctign. deT'èn- vitt~ . .iD,!UOlisé.,.dalU..1 •• :huit ji>urs. 1942), . permet de .: JUp'prjmir le,' certin~:4 •
··tralne,m.e.nt. phystque, , de 'lIa'e,.'tiécessaire - "','.•.. - '. ," ,. '. . môdl<:a}."prec·édemment e-xigé:::"'-'" !
'au. d.éveloppemcnt d~ 'Iou,t individu. ,J.' ,.;): :c,;p~E!:'ipR,m5:J1:~~&.:,::1'" Tout",rois,:dan. la.·mesure' tIu posslbl",

'Il est. réservé .aux , [eunes gen.~. el ,alIx . . un. médecin:aosistera;'. à titre, ,bénévole;
'jeunes fill" des catégories min.imes, cadets ;0.: -,'-.Les.,é<;h:Io.ns·:;;iinr:ctuX"dé!lnis par . .lLUlI' .sesslcna, Une '.boite. dé' 'premlers set
et juntors, définies au' §·lO:.ci-après .et Il la. doctrine nl1lio:nale:_. .":..:.. cours deY.ra <être ·ml3e··.\· Sa'.'di&posilion. ~
.est •.~igible pour la pratique ..du 'sport en Garçon,s·.:. mh1im~i13,H ...ans) : 'nh en . ::, . '. :., . ~ "
·compWtion. D.'(Jici~lne.. . '. 192.8-29~ "adeb,.!l5"16 Ann,.: Dé. en 1926- ASSURANCE'" j

ci, Le B; ·S. ·N. ·comporte· une. Ilst .• d'ë'preù- 27'; Juniors (l7-1H' ans] .• nés ·..en 1924-25. :", .:: ' - .. "j'
';[:ves. dcnnéz s en ..annex •. relative: •. à l'alhlé. FiI~es ',: minimes {12,13' ar sJ. . nées en ·H •. ~ ·L.,. candldat s-.,an' :·B." S. N_ sont
.:.\!fiisme et· b.' 1'1i natation,. sporls 'de base; 1929'11130';' 'cadettes' (14-15 .ans, liées en assurés .en!L943 par le"'sains' du :Cummi";
:~;1otil.échec .•••. l'une 'quelconque des épreu- 1927-28; jUn:iors (16-17-18 aas) nées en sarlat génér",1 pour .. tout accident survenu
":ves.est é:rminat6ire. .' .... ~:': ' 1924-1925·1926.,' .... ;, : ...' au ecurs :,de' I'examen.. à rs'ison de : i

, ..• '.. .' Un capital maximum de 15.000 francs
.fiGANlsATION" DŒ:s:'SESSIONS' l,: '..'Ac.CEs.';tUX·'COMPETITÎONS· en cas:d'lncnpncijé 'permantnte.réductibl<1
•• __ , _~"O; ':". ~.' '"", '.;- ,'7 ~2 ~." ".,; .~'., -' ~ ..selo:~;·Je ta-ux d'~,nv.nl'iditt~:;'recoDnu,e.: !

_;~~ r..'or.g.anis':ltio~ des exàrnens prévus Il:,~ ,To~ ,sportii,b'~"'-5~rü:~e', des caté- Les frais -médlcuux, .pharmaceuttque et'
ur::.j'atlI"Jhutitm du ·B; S. N'; ·e,t.' assurée gor-les "ci-dessus désigné es, 'désirant uliliser ,d·hospilaClslilio.n .. au tarH ;d'c la 'loi' du 9
r .les dlrcct curs départ:em-entaux de 1'E,éh;- une licence, iIoiJ avill" .,.Usc • .it aux éprt u- "'HU' 'l8~8 snr :Je. accidents .de: lravaÙ
ion,cgénéral'" et de.' Sp.ort..·, '., ~·es .du .B...S.. N; .di sa catégorie. avec franchise de 125 franc. par accident'.
;.:';;'"En" .··rè)(le ·généra'le,.· Je.' "candidats Dan. Je 'cas 0" un candidat doit changer La :rcsp"nsa'biliti civile de. crga nlsatcurs

li":nt ressortir fi 11",' collectivité organi.-· d. catégor-ie dllli s .Ie cour-ant de 'l'année e:t garnnlie à raison .lie 1.000..;000de fr.nell
'c"l!,;..(a"so-cint:lons_ :rpor-tiv.es,établisscrnents' sportive, il 'est autorisé à puseer les éprcu- .par accident. ' ,
c';$,;gnement; "groupements divers.;.)'· et vt s , de Jo ..catégorie Immédiatement supé- Tous les accident. 'devr:ont immédiate-
'hfer.t,être présentés :en groltp~s sur ,le rieure à ln'. !Ïçnne. . - ment être -slgnelés .au C-omité national des
ri:nin "sou. laresponsabililé d'un <,dirl- 12. ~ Sont .se;u,eJl,viaées 'an paragraphe .Sports, 55• .houlevard .Hmrssma nn, à Pari"
ant, $,irant de Icnr identité. ..•. :.; précèdent le; licences. qualrltcattvce dél i- (lX·) Z. O.• et 4 ·bis, me Deion-Soubérart,
'4.~7 Les: candidats individuels 'sont ex- vrées envus de! compétitions officieollcs, el n Ntmes lZa' N.',O.,..•

~__. p,lionnell-cment acce-pté~ à con~itio~ qu'Us .en règle général el pour- .toute épreuve sou-
,,,:solrnt porteurs d'une Plèce d'Identité ré- mlse . à lun,. règlement .. .ou . comportant un SANCTION!!
~;'gulière~ avec .photographie 'récente. --;::''...:.- crassement,":". .
c':S.'r:\~.·-Les .. sessions d'examens ,peuveri-t· Sont dispensés de cette ohligatIon les '·18. - Le Dirrcf:lcoUr de se'~sjan 'peut, eu
'{nvolr lieu to'Ute Il'année et sont. organisée •. can.ctlda~ qui .e,.~~r.llient trouvés, au, mo- ,Ça. de fraude, Indlsclpllne, -rnauvaise .t~
. de' tpll e sode, que par: Ieur- pèrlcdtclté et' me~t.,dës. sessions, dans l'impossibiJité r e- nue ..• etc., exclure le fautif '(dirigean-t on

leur répartftton géogr-aphfque, toul"",,,-ra:ci- "on nue ..de·"Ia.1isfaire ·aUl< épn•.uves ..d.u ..B; .' caud ldat). . . . '.'
.'lité, .0ient,olTertes aux. candidats pour. u 5. N .. Ces dé~iops .aeront .aceordéc.. 'par:: Le" Direc.leur, "..églqna:t~'"ur' plninla.id'll .
présenter convenablem-ent aux épreuves ,el Je DIrecteur', départemental intérea.é qui Dir-eeueur- départr mental, peut. à titl'\! tic'
.se rt préscnter en car d'échec,: '." .'.' ne jug.~!l que ..• ur plèces 'absolnmeat pro-' .sanctlon .Irnmédiate, suspendr; .•. provrsof-
'. 6; - Les eolleet lvltés intéressé •• ' adr cs-" bon te •• ' . .' . ·.rement l'inlér ..essé, . ..'
serent avant le 15 mars nu dir-ecteur- dé... ., 13. ":-"·:l.Ie; 'Commlsaetre génér.a.l aux , Le dossier de rancücnœst tr arismls 1i la:!.
partementnd -de-teur r-essor-t, un état numé.-. .Sports,': peut .seul, autor+êe r toute, autres Dtrectlon des sports qui prononceJa sanè-" j
rique de leurs eand ldats, Le calendr-ier de~. dérogations éventuell es . .Iépreuves de -t+onal des Sports, Cel organisme e-st'ensuite -1
sessions élabli par le directeurdéparte-" masse ...)., . "..' Hon définitive, après -avis <loti.Comité ·n·a-· 1
mental ,lenr est communiqué par la voie" 14.·'-'-'Les licences visées nu § 11 dot- chargé de l'exécution de ,la ..sanction, .1
de ln presse et par convocation, partlcu- vent, poqrêtre vaoin-bJ'e5.'porter J'aposHlIe
,lières. . , de la Direction départementale ayant .or- . J.MPRIM~· ",' 1

1. - Chaque sesslon est .dir lgèev par- un ganlsé J':l' session correspondante, A ,cel- . .:
Directeur de session reaponacbl e du bon. effet,.. leà- Associattons sportives enverront '19: - 'Les imprimés 1943 comparte~l .i~ 1
dérculomcnt des épreuves. Le Directeur d-e les licences, sous' 'p,li recommandé, au CcuiI.le de session et le certificat 'B. S. N. :',
session. désigné par le Directenr départe- Direclcur d~partcIl'l<enlal in·tércssé, rn rap- La feuiHe de session rst utilisee sur re
mental, agit par délégation de ce dernier. pelant le Iicu et la date de session. Les ter-rain, Les candidats des -dlff'érents 'grou-
En principe, il est choisi dan s le cor-ps rle~· licences dûment apostill6e3, seront relour-, perncnts, présentés pnr le11rs dirigeants, y
qu'aux moniteurs auxillaires du Commissa.. nées s-ans délIai. L·nposlHle porte le numéro· sont inscrits dans l'ordre Elllphabétique
sarlal généraJ1. du certiflcal délivré el la .~rgnatu·re du,' général. .,

Pour la constitution de. jurys 'nécessal- birecteur .dépar.temenlal. ' La feuill·. de s•• dan est ·slgnée ,dû DI_'
l'cs, le Directeur d-éparlemental fera uU,Ie- recteur de 'session et e.sl conservée à hJ.·
ment a'ppel, ln liaison étra",e ·avec les •.. NATATION Direction départementale comme ,document
I1e-présentants. rc.gionaux· des Fédérations, d'archive..
au," compëlences sportives locales, ainsi 15. - L'épreuve de -natation est ob:ligB" . Le certifl'Cst 'B. -5. N. -prêdse ,si l'épr:w-ve.
qu'au:t moniteurs auxili:tirc5 du Caro~ssa" toiI"e. ' . de nalation a é.té passée. Il pa.rle un nu-
riat g6nér.1. Touter.ois, Je Dir:ceteur départemental 'mérotage p~r' départemenL .

8.. - Autant que ,possible. Ull represcn- dêt::rmincrn. après rlvis du Comité régional 20. - Toules dispo'Hions anléricures
tant des Fédéralions d'"thlétislll·e et QiI de 1. F';dé,'ation française d. Nala.tion, sont abrogées,et renuplaeée.s par 1••. P=-
Notation est dé:égué. fi titre cons·"ltatif. les locD'lIlés pour lesq'uelles cotte épreuve criplions du p'r""ent règlement.
auprès des Direcbe-urs de sessions pour ne sera .pns exigée en raison du. manque, Le Coinmis.'iaire Général
aider, en colla'borntion avec oes ,derniers, dans un rayon de 4 kilomètres, d·e moyens aUX Spnrls.
à là régularité technique .des épreuves. La normaux d'enseignement .de la nata.tion. Signé :. PAseOT.

. GENERALiTES.'.'

BREVET S.-ORTIF (Perform.an~es exigées)NATIONAL 1943
lci~lê~ Ha.ut1!ur 1 wngoueur m~\!~ ou Gr~~

______ I!_.......::m=o:;n1=t.:..:'u::r:......._1 avea _élan bra.$ a~

:::M:,:in:.:.:..:in:':'cë':"1:6::0:...::::m._:_1_0_"_6__4' 30" 1 m. 05 l' 3 m. 50 3 kgs : 6 m. 1 2 m.
Cad.l. 80 m. : 13" 4, '10" 1 m. 10 ~n:!_' _7_5__ 5 k. : 6 m. M _ 2 m. 6D__

;;.-J~u;:n,:;jo:;.:r~':.o====I;I~U~U:.:m~',;,:~1~4="~.6:.o=_I-=~3'50'~ _1_m'.15 4_m, 5 k.: 7 m. 50 1 3 m.
FILLES Vlteo8e.':~~ --H~~~\U"-, - -~~ur- . Poids

=......., I,:-:----:----I--~.m:!o~n~I~~::"\11"~-I---61!Ul-- élall • meJilileurbrtl4:.. _
Minimes 60 m. :·11" 6' I-.::..O~m::::.:..:....::8:::0__ I_~!::..m:::.~4:.0__ I ...;:.3k~~4 m..:,. _
:::Ca=d.:.:t;:;t~",.c..;''--_~160 m. , 10" Jl 1" 15" ,0 m; 90 1 m. 50 '3 kgs.....:...5 'm. "
JlJJllor. ôl) m: :10" l'; l' m •.':. l m. 6Q' 3 legs ; 6 lll:.:.-'-----

Nota. - N~taUo'n .pour toute. caté~or1e. 25 mètre. naie libre départ plonié •.

GARÇONS VItesse

.. :'!

®



Le Président du Gouvernement pr ovlsolre
'de la nél:uhliquc,

sur le rapport du ministre de !"éducatiun
nationale,

Vu le décret du 10 mars Hl3~ rclatl! à
l'org:tnisation du brevet sportil 110l'ulaire;

Vu la loi du 2 novembre 10-1:,portant or-
ganisalion provtsolrc des pouvoirs publics,

Dl'crète: :-<'id_è\1'1I1ilii!wi "-~
ArL 1". - Le décret du 10 mars 1!l37

relaüf à rllr~anisalion du brevet sporti!
populaire est abrogé.

1\ e-t remplacé par les ùispositions sui-
vantes.

ArL 2. - Le hrevct sportit I:l'I'ulalr e
~OIIII'Mlc l'lusieurs échelons curn~I'Ùllùanl
&UX flilTücnts âges.

Brevet rnnsculln :
1" ~dH·I"n, treize et quatorre ans: ml-

n~~.- .~
2' ~1'hf!lon, 'Iu:nze-el:.sci.~e~n':ls"",èadel!."
3' échelon, dix-sept et dix-hult ails: [u-

nlors.
l' ('dldun, dix-neuf à trente-quatre ans:

senior ~.
r,' t"hrlon, l'll/s de !relllc·r(lIJlre ans:

vélérans.
nrcvct ((-rnillin:

1" échelon, douze et treize aus : mini-
mes.

2' échelon, quatorze et quinze ans: ca-
delles.

3' érhclon, seize, dlx-scpt, dix:huil_ :111':
[unior«. ' .••••••~if.)ij(iflï'

~, érhclon, dlx-neuï ans e l'us: seniors.
POlir ces difTi-rcnls échelons, les Iirnites

d'âB'e corr~~r0n"e.nl il !'àge ,uei.nt au
1" janvier de l'année clc 1 examen.

Arl. 3. - l.e brevet sporti] populaire
COIl",r~nd il ehncun de ses échelons des
épt cuvos dr. t:f111~5C, :=:.1 Il t , lancer. g'l'Ill1(ICr,

nn tatlnn ,Ionl lr-s -r~If:Ir.II··I'Î~Ii'll/es sunt .JI.
,- xées l'ar arrêté miuislérlel.
l Arl. -1. - Il e,l Ill-siitué un .lrre\'~~ spo,r-

-:i. tIC /'''!,I/I:lirc ~ul'('ricl/r mnsculln .cl «rmrun
,~_qui CIJIII/,Il/Ic.lln é.ch. clonf"WJW~~,j-
'{ficllllllllC cal(ogr,r/e. -- _ -- ._-
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Décret n' 62-17 du B [anvler 1962
relatif au brevet sportif populaire.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale,
Vu le décret du 11 mars 1946 relatü à l'organisation du

brevet sportif populaire et du brevet sportif populaire supé-
rieur, .

Décrète:
Art. 1". - Le décret du 11 mars 1946 relatif à l'organisation

du brevet sportif populaire est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes.

Art. 2. - Il est institué un brevet sportif populaire et un
brevet sportif populaire supérieur. -

La liste et les caractéristiques des épreuves du- brevet sportif
populaire et du brevet sportif populaire supérieur ainsi que les
conditions d'organisation de ces épreuves seront fixées par
arrêté ministériel. -

Art. 3._ - Le ministre de l'éducation nationale est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 8 janvier 1962.
MICHEL DEBRÉ.

Par le Premier ministre;
Le ministre de l'éducation nationale,

LUCIEN PAYE.

MINISTÈRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

ARR~TÉ DU 27 SEPTEMBRE 1966
portant réforme à l'organisation et au règlement

des épreuves du Brevet sportif populaire

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,

Vu le décret du 8 janvier 1962 relatif à 1. réforme du Brevet sportif
populaire;

Vu l'arrêté du 19 janvier 1962 déterminant les conditions d'organisation
du Brevet sportif populaire;

Vu le décret n- 66-64 du 21 janvier 1966 fixant les attributions du t1iniscre
de la Jeunesse et des Sports,

ARRÊTE

ARTICLE PREMIER

_ Les dispositions de l'arrêté du 19 Janvier 1962 fixant l'orga-
rusatron des épreuves du Brevet sportif populaire sont annulées
et rem placées par les suivantes :

ARTICLE 2

La liste et les caractéristiques des épreuves du Brevet sportif
populair.e ainsi que les conditions d'organisation de ces épreuves
sont fixees par le règlement annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3

Le Directeur des Sports est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 27 septembre 1966.

Pour le Minjstre de la Jeunesse et des Sports
et par délégation :

Le Directeur des Sports,

Marceau CRESPIN.

SECRETARIAT D'ETAT A LA JEUNESSE ET AUX SPORTS

Réforme de l'organisation et du règlement des épreuves
du brevet sportif populalre_

Le secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux sports,
. Vu le décret du 8 janvier 1962 relatif à la réforme du brevet
sportif populalre ;

Vu I'arrêté du 27 septembre 1966 déterminant les conditions
d'organisation du brevet sportif populaire;

Vu le décret n" 77-440 du 21 avril 1977 relatif aux attributions du
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports,

Arrête:
Art. 1·'. - L'arrêté du 27 septembre 1966 susvisé est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes. .
Art. 2. - Le brevet sportif populaire permet d'aHirmer la possi-

bilité de la pratique sportive à tous les âges, Son but est la parti.
clpation du plus grand nombre de personnes.
: Art. 3. - Le brevet sporti! populaire est organisé sous le contrôle
des directeurs départementaux de la jeunesse et des sports et en
liaison avec le comité national olympique et sportif français.

Chaque directeur départemental sollicite le concours du mouvement
sportif, de la presse, des municipalité" des comités d'entreprise et
de l'administration .
. A défaut de Ce concours, il organise lui-même les manifestations.

Art. 4. - Des épreuves sont organisées -dans les dIsciplines sui·
vantes: eyclo-tcurlsme, natation, marche, course k pied et ski de
fond, quand la région le permet.

En accord avec le mouvement sporh!, le secrélaire d'Etat à J.
jeunesse et aux sports fixe chaque année le calendrier de ces
différentes épreuves.

En outre, chaque directeur régional de la jeunesse et des sports
peut prévoir l'organisation d'une épreuve sportive de tradition régie-
nale. .

Art. 5. - Chaque participant reçoit un carnet à l'occasion de la
première épreuve. Ce carnet contient des indications relatives aux
différenles disciplines proposées ainsi qu'un volet médical et une
attestation d'assurance. . .

A l'Issue de chaque épreuve, l'organisateur certifie la performance
accomplie.

Art. 6. - Chaque participant doit avoir e!!ectué trois épreuves au
moins, dans un délai d'un an à compter de la délivrance du carnet.
Un diplôme sera remis en fonction du barème figurant en annexe.

Art. 7. - Le décathlon olympique moderne, organisé par le comité
national olympique et sportif français, est la càritlnuation du brevet
sportif populaire.

Art. 8. - Les modalités d'organisation des dUfél'entes épreuves
sont fixées par circulaire. _

Art. 9. - Le directeur de l'éducation physique et des sports est
charaé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Parl~, le 31 janvier 1978.
PAUL DIJOUD.

c
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MINISTERE DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS

PARIS, le 5 Décembre 1966

DIRECTION DES SPORTS
DS/Si nO 15348

LE }ITNISTRE DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS

(référence à rappeler) à

Messieurs les Présidents de Fédération

M.nsieur le Président,

A l'occasion du 30ème anniversaire de la création du
BRlNET SPORTIF POPULAIRL, j'ai l'honneur de vous faire
connaître que j'ai décidé d'apporter à cet examen une
reforme de structure. Cett e réforme tend à :~onner aux
épreuves un caractère plus compétitif,· elle permettra
en particulier aux dirigeants et aux entraineurs, de
mesurer et contr61er l'aptitude physique de leurs
athlètes, et par là même, de suivre leur progression.
Le'moment me paraît opportun peur vous demander d'Lrrt erv- .
venir auprès des dirigeants des ligues, des comités ré-
gionaux et des associations affiliées à votre fédéra-
tion, afin que les épreuves du B.S.P. et du B.S.I:.
soient remises en honneur parmi vos jeunes licenciés
et membres d'associations sportives.
J'estime en effet que la préparation aux épreuves du
B.S.P. et du B.S.E. 1967 est de nature à constituer
un excellent test indiscutable du contr~le de l'~n-
traînement foncier recoomandé à tous les pratiquants
sportifs.
Je vous serais très obligé de bien vouloir faire
connaître à tous les responsables des or(,anismes affi-
liés à votre fédération, qu'ils pourront obtenir tous
les renseignements qui leur seront utiles, et se procu-
rer les imprimés nécesscüres pour l'organisation des
épreuves, auprès de filM.les chefs des services dépar-
tementaux de la jeunesse et des Sports.

.../ ...

- 2 -

J'attire spécialement votre attention sur la pr ogr-casd.on
actuelle des br-eve te délivrés tant pour le B.S.P. que
pour le B.S.E. et la nécessité, à tous les échelons,
d'accentuer cette progression en s+imu'Lant IGS jeunes
à passer les épreuves communes, mais aussi et SLu~tout
les épr-euvesfacultatives (natation) ainsi q~leles
épreuves d'endurance du B.S.E. (marche, cycllsme,
aviron, canoë-kayak, ski). .
Je vous prie de croire, Nonsj,eur le Président,
à l'assurance de ma considération di sto.nguée ,

./

SPG2.TSPR.LE ~UNISTRE DE
LE DIRECTE"

Marceau CRESPIN

\

\
Î
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du brevet sportif populaire ...

UN CERTIFICAT
DE BONNE
CONDITION
PHYSIQUE
POUR TOUS

CE QU'IL
FAUT

SAVOIR

•
- Le B.S.P. se passe entre le 1"' mars et le 1" novembre.
- Il existe 6 catégories d'âge : Benjamins (12 et 13 ans pour les
garçons, 11 et 12 ans pour les filles), minimes, cadets, juniors, seniors
(20 ans et plus pour les hommes, 19 ans pour les dames) et vétérans
(plus de 35 ans).
- Le B.S.P. n'est attribué qu'une seule fois par session annuelle.
Aucun organisme n'est autorisé à délivrer un brevet à un candidat
l'ayant déjà obtenu dans la même année soit à titre individuel soit au
titre d'un établissement scolaire ou d'un autre organisme.
- " est recommandé aux candidats de passer une visite médicale
sportive dans les trois mois précédant les épreuves. Les candidats
non scolaires dolvent produire un certificat médical d'aptitude au sport.

A vingt ans, l'on peut être un cham-
pion : la pratique sportive n'est alors
qu'une nécessité; mais, l'on ne mé-
rite le qualificatif de sportif qu'à plus
de quarante ans. La condition physique
demeure l'élément premier d'une vie
efficace. Or, depuis l'an passé un cer-
tificat de bonne condition physique
peut être obtenu par tous les Fran-
çais : jeunes, adultes et vétérans. Cha-
cun, jusqu'à 60 ans et plus pourra an-
nuellement contrôler :
- s'il s'agit d'un jeune : sa progres-
sion athlétique.
- s'il s'agit d'un moins jeune: sa vita-
lité.
Comment?
En subissant les épreuves d'un Brevet
Sportif Populaire renové;

LE B.S.P.
SE RENOVE
POUR SON TRENTENAIRE

Un peu d'histoire : le B.S.P. a plus de
30 ans; créé en 1937 par Léo La-
grange, sous-secrétaire d'Etat aux Loi-
sirs et des Sports, il connut un énorme
mais éphémère succès.
Le manque d'attrait et le caractère peu
compétitif des épreuves en sont sans
doute les principales causes.
Le B.S.P.comportait plusieurs échelons
correspondant à divers âges. Le niveau
des performances demandées est vite
apparu trop faible. Les idées de pro-
grès, de compétition et de jeu étaient
inexistants.
Ce B.S.P. de 1937 fut considéré pen-
dant longtemps comme une épreuve
relativement simple, la seule difficulté
pour les candidats résidant dans le fait
qu'ils devaient justifier d'un bon équi-
libre physique.
Cette formule n'était pas un test précis
de la valeur des candidats car elle exi-
geait d'eux les mêmes performances
sans tenir compte de leur morpholo-
gie.
Les « fondations" n'étaient pas assez
profondes. Une réforme est déjà inter-
venue en 1962 pour rendre le B.S.P. à
la fois plus pédagogique et plus sélec-
tif. Celle de 1967a introduit les notions
de PROGRES,de ~EU, de CONTROLE
et de COMPETITION avec ses divers
degrés : contre soi-même, contre les
autres...
Les perspectives deviennent illimitées.



LE B.S.P.
ET LE SPORT
EDUCATION PERMANENTE

Vous conservez sans doute l'image
de ce diplôme aisément obtenu, vague
souvenir sans aucun attrait.· Or, si le
sigle reste le même, ces trois lettres
évoqueront bientôt les notions d'ef-
fort et de pérlodicitê. Vous prendrez
plaisir à vous lancer dans cette compé-
tition permanente, exigeant une bien-
faisante constance pour franchir d'an-
née en année les degrés proposés;
vous tiendrez à améliorer les perfor-
mances que vous avez établies dans
quatre épreuves athlétiques pour les
garçons (trois pour les filles), ces
épreuves étant, bien entendu, adaptées
aux catégories d'âge.
Chaque performance correspond à un
nombre de points attribués grâce à la
table de cotation de LETESSIER.Le to-
tal de vos points indique le degré du
B.S.P, qui vous est attribué parmi 15
possibilités : 10 degrés simples et 5
degrés supérieurs.
Du 1" degré simple au 5' degré supé-
rieur la marge de progression est très
large:

• Ainsi pour qu'un cadet obtienne
le B.S.P.3' degré simple il lui faut réa-
liser 74 points sur 4 épreuves.
Par exemple: vitesse: 80 m : 13"3/10 ;
saut en hauteur : 98 cm ; lancer (5 kg)
4,51 m et grimper (2 x 5 m) en 29"2.
Il obtient ainsi successivement: 19 +
19 + 19 + 20 : 77 pts.
L'épreuve de natation facultative pour
les degrés simples devient obligatoire
pour. les degrés supérieurs (sans li-
mite de temps, départ plongé 50 ml.

• Pour que ce même cadet obtienne
le B.S.P. 10' degré simple : il aura à
réaliser : 123 points sur 4 épreuves :
c'est-à-dire : 11" au 80 rn, 1,34 m en
hauteur, 8,64 m au poids (5 kg) et 13"3
au grimper (2 x 5 m) ce qui donnera
24 points.

• Pour qu'il obtienne le 3' degré su-
périeur : 150 points sont nécessaires;
(9"8/10 au 80 m, 1,61 m en hauteur,
12,62 m au poids de 5 kg, 8'1/10 au
grimper (2 x 50 m) + 50 m départ
plongé en piscine sans limite de
temps). - Bien sûr, le même total
peut être obtenu en réalisant d'autres
performances supsceptibles de se com-
penser,

QUI ASSURE
L'ORGANISATION
DES SESSIONS

L'Université pour les jeunes gens qui
poursuivent leurs études dans un éta-
blissement d'enseignement. Dans les
établissements scolaires, les sessions
peuvent être organisées dans le ca-
dre des séances de plein air.
Une harmonisation ayant été établie
entre les épreuves du Brevet Sportif
Populaire et celles d'éducation phy-
sique et sportive imposées dans les
examens scolaires, la note de l'exa-
men s'interprète alors en degré du
B.S.P.

L'Armée assure l'organisation des
épreuves destinées aux militaires de
carrière, aux appelés, aux élèves des
écoles militaires et à titre exceptionnel,
pour les jeunes gens futurs candidats à
la préparation militaire.

Les Services Départementaux de la
Jeunesse et des Sports pour tous les
autres candidats... Les Chefs des Ser-
vices Départementaux prennent en ac-
cord avec les délégués des organismes
présentant des: garanties techniques
suffisantes (dirigeants d'assooiations
sportives...), toutes les mesures néces-
saires à l'organisation de ces épreuves.

DES POSSIBILITES
PARMI BIEN D'AUTRES

En famille: Pourquoi le père de famille
nombreuse ne tiendrait-il pas son fi-
chier sportif, Annuellement ses en-
fants et lui-même s'inscriraient à une
session B,S.P,; cette compétition fami-
liale serait le gage d'une vie sportive
minimum.

Avec ses amis de travail, grâce aux
associations corporatives et aux comi-
tés d'entreprise, des compétitions inter-
entreprises, inter-services pourraient à
l'image des compétitions scolaires in-
ter-classes voir le jour.

Entre villages et bourgs : De telles
journées susciteraient des vocations,
tardives ou non, et créeraient, soyons-
en certains, émulation et joie.

Au sein des mouvements et associa
tions de Jeunesse,familiales etc.

LE B.S.P.
ET LE SPORT
DE COMPETITION

Si le B.S.P.,nouvelle formule, permet à
chacun de mieux se connaître, il per-
mettra aussi aux dirigeants et entraî-
neurs de mesurer et contrôler l'aptitude
physique de leurs athlètes et par là
même de suivre leur progression.
L'exemple de l'U.S. Métro organisant
pour ses membres des journées an-
nuelles 8.S,P. au cours desquelles des
bilans d'ensemble et comparatif, disci-
pline par discipline peuvent être éta-
blis, mériterait d'être suivi.
Qu'en pensez-vous?

®
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